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Compiègne Plage
Du 15 juillet au 19 août,
de 13h à 20h,
au Parc de Bayser. 
 
 
 

Une équipe d’animation vous accueille du lundi au 
dimanche inclus. Au programme : structures gonflables, 
jeux de sable, nombreuses activités sportives et 
artistiques.

Temps forts : 
• Dimanche 15 juillet après-midi : 
   Ouverture de Compiègne Plage
• Les 20 juillet et 10 août : Concerts à partir de 20h et 
   Cinéma en plein air à partir de 22h, en partenariat avec    
   le Festival du Film. Entrée gratuite.
• Les samedis après-midi : Scène ouverte - Vous avez un  
   talent : exprimez-vous sur scène !
• Les 22 juillet et 12 août midis : Barbecue géant -   
    apportez vos grillades !

Renseignements au 03 44 20 71 00. Gratuit pour tous.

Dans les quartiers...
À la recherche des talents 
Avec l’association Culture pour tous, une sono mobile 
vient à votre rencontre pour trouver les talents de demain ! 
• 30 juin : au stade du Clos des Roses, de 14h à 18h 
• 7 juillet : au centre commercial de la Victoire, de 15h à 20h 
• 25 août : square Berlioz au Clos des Roses
• 1er septembre : à Pompidou, de 15h à 20h
• 8 septembre : au Vivier Corax, de 15h à 20h 

Avec les centres municipaux
Activités culturelles, sportives et divertissantes sont 
proposées par les animateurs des centres municipaux.
• Opération « C’est mon patrimoine » : animations en 
juillet avec l’Association Acta Fabula pour découvrir 
Napoléon III et le second Empire. Les jeunes metteurs en 
scène en herbe auront l’opportunité de réaliser un film 
sur cette époque. 
• Art floral japonais : pour les adolescents, journée avec 
un designer floral spécialisé.
• Devoir de mémoire : Par le biais de la bande dessinée, les 
adolescents seront sensibilisés à l’histoire des «gueules 
cassées » pendant la Grande Guerre, du 23 au 27 juillet. 
Un stage à destination des plus jeunes aura lieu du 9 au 
12 juillet, autour de la « Découverte de la bande dessinée 
et de Bécassine ».
• Initiation aux gestes de premiers secours et à la 
sécurité routière (code de la route, tenue sur le vélo, 
premières réparations,…) : au Centre municipal Anne-
Marie Vivé, en juillet et en août.

• Sport : olympiades, sorties 
vélos, tournois de football, 
courses d’orientation avec 
boussoles et recherche de 
balises.
• Musique : initiation aux 
percussions, au studio de 
musique « les Picantins ».

Inscriptions au secrétariat 
du Centre municipal Anne-
Marie Vivé au 03 44 20 71 00 
ou par mail à : accueil.spv@
mairie-compiegne.fr

Avec les centres de loisirs
Des vacances joyeuses et animées

Du 9 juillet au 3 août et du 6 au 29 août, les centres de 
loisirs accueillent les enfants de 3 à 16 ans du lundi au 
vendredi, de 8h à 12h et de 13h30 à 18h.

Une centaine d’animateurs qualifiés et directeurs 
de centres accueillera les jeunes vacanciers pour 
leur proposer un large éventail d’activités sportives, 
culturelles et ludiques, adaptées à chaque tranche d’âge.

Au programme : grands jeux dans les parcs de la ville, 
sorties vélos en forêt de Compiègne, à la base nautique et 
à la ferme, activités manuelles, rencontres inter-centres, 
séjours en camping à la Faisanderie et à la base de loisirs 
de Saint-Leu d'Esserent pour les 6-12 ans, séjour de  
5 jours à Fort-Mahon au bord de la mer pour les ados  
(13-16 ans), grandes fêtes des centres (31 juillet : 
Hammel et Prévert ; 1er août : Pompidou B et 2 ; 2 août : 
Hersan et Jeanne d'Arc). 

Et pour clore les centres, une sortie collective pour tous 
les enfants, dans un célèbre parc d'attractions !
Possibilité de bénéficier d'un service de restauration le midi.

Dans les lieux culturels
  Bibliothèques 

Biblio-Transat
Du 10 juillet au 1er septembre, venez profiter du jardin 
du Cloître pour bouquiner, au soleil ou à l’ombre sur des 
chaises longues. Romans, bandes-dessinées, magazines 
et guides de voyage seront à votre disposition.
Jardin du cloître - Bibliothèque Saint-Corneille 

Atelier des P’tites zoreilles 
avec le Festival des Forêts
Mercredi 4 juillet de 16h à 17h30, Bibliothèque Saint-
Corneille. Le violon dans la guerre avec Isabelle Rémy.  
Inscriptions au 03 44 40 28 99

Atelier Les Savants fous, thème « les volcans »
Mardi 17 juillet à 14h30 à la Bibliothèque Jacques-
Mourichon. Découvrez les sciences de façon ludique.
Réservation gratuite au 06 87 20 16 25

  Musées
ATTENTION CHANTIER !
Construction d’un pont à l’autre
Visite de l’exposition D’un pont à l’autre, suivie d’un atelier 
de construction à partir d’éléments architecturaux en bois. 
Pour les enfants de 6 à 12 ans

3 € ; maximum 10 enfants par séance

En juillet : 10, 11, 12 et 13 juillet de 14h à 16h
En août : 21, 22, 23, 24, 28, 29, 30 et 31 août de 10h à 12h. 

Centre Antoine Vivenel (entrée côté parc Songeons), 
17 rue James de Rothschild 
Réservation obligatoire : 03 44 20 26 04

Nō grimaces
Visite des collections japonaises du musée 
Vivenel suivie d’un atelier d’arts plastiques. 
Pour les enfants de 6 à 12 ans

6 € ; maximum 10 enfants par séance
En juillet : 17, 18, 24, 25, 26 et 27 juillet de 14h à 16h.

Musée Antoine Vivenel , 2 rue Austerlitz 
Réservation obligatoire : 03 44 20 26 04

(suite page 5)

S O M M A I R E

POUR DES VACANCES RÉUSSIES
À Compiègne, l’été sera fun !
Forte de son succès, Compiègne Plage va prendre ses quartiers au Parc de Bayser avec une multitude d’activités pour les jeunes et les moins jeunes, venant ainsi compléter 
l’offre proposée par les centres de loisirs, les centres municipaux, les établissements culturels et les clubs sportifs. Tout sera fait pour que ceux qui restent à Compiègne en 
juillet et août puissent trouver de quoi se distraire et passent des moments inoubliables !

g
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LES IMAGES DU MOIS Un été entre amis
« Il ne se passe rien 
dans le centre-ville », 
« les pas-de-porte fer-
ment les uns après les 
autres », « Compiègne 
manque cruellement 
d’animations »,…. Voilà 
ce que quelques décli-
nologues spécialistes 
du Compiègne bashing 
répandent avec force 
tapage. 

Non, le centre-ville 
de Compiègne n’est 

pas mort. Il suffit de s’y promener en semaine ou 
le week-end. Notre centre est dynamique : par la 
nature même de ses habitants et des personnes 
qui s’y rendent quotidiennement pour y faire leurs 
courses ou y travailler, mais aussi grâce aux  
nombreuses animations tout au long de l’année.  
À l’initiative des commerçants ou de la municipali-
té, les rues se mettent en mouvement et s’égaient 
à toutes les saisons : concerts de rue, défilés de 
mode, braderie entièrement revisitée cette année, 
ou encore expressions culturelles variées souvent à 
l’initiative des étudiants de l’UTC. 

Je tiens également à rappeler que seulement 6% des 
commerces sont vacants ce qui est extrêmement 
faible pour une ville de 40 000 habitants. On y trouve 
des franchises bien connues de tous, preuve que 
les enseignes nationales choisissent d’investir 
dans notre ville, mais aussi des petits magasins 
au savoir-faire unique qui prodiguent des conseils  
personnalisés et qui résistent bien au commerce 
sur le web. Nous sommes effectivement dans une 
phase de transition pour le commerce qui doit  
retrouver sa place entre les plateformes internet et 
les centres commerciaux de périphérie, eux-mêmes 
en pleine mutation, mais le commerce compiégnois 
résiste bien !

Quant à la municipalité, elle accompagne ce mouve-
ment par l’embellissement constant de son centre, 
par l’entretien du patrimoine historique. La place 
de Change sera bientôt réaménagée pour favoriser  
encore davantage la vocation du centre-ville de  
réunir les gens, de créer des points de rencontres 
et de convivialité.

Dans cet été qui s’approche, je vous invite à sortir, 
à profiter de toutes nos animations, à remplir les 
terrasses des cafés et à partager un dîner dans une 
de nos bonnes tables. Je vous souhaite un été plein 
de repos, de lumière et de détente. 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

S O M M A I R E

POUR DES VACANCES RÉUSSIES .................................. P2 & 5

IMAGES DU MOIS - ÉDITORIAL..............................................P4

DOSSIER : UN CŒUR DE VILLE ATTRACTIF ....................... P7-9 

SOCIAL ................................................................................P11

EXPRESSION LIBRE ............................................................P13
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L’Orchestre d’Harmonie de la Garde Républicaine a ouvert  
la 26e édition du Festival des Forêts dans la Clairière de l’Armistice,  

là même où sera célébré le Centenaire de l’Armistice de 1918, le 11 novembre prochain. 

gUn poteau indicateur
a été installé place de l’Hôtel de 
Ville. Il donne les directions des 
principaux sites touristiques de 
Compiègne.

g Festupic
Le rendez-vous des étudiants de 
l’UTC et des Compiégnois autour 
du théâtre, de la musique et de 
la danse.

gMonique Marini 
accompagne nos aînés,    
lors d’une journée au cœur du 
Village des métiers d’antan à 
Saint-Quentin.

29e Foire aux Fromages et aux Vins a
Philippe Marini goûte aux produits 

du terroir, ici en compagnie de 
Nicolas Leday et Etienne Diot.

Les secrets de la cité impériale a  
dévoilés sur France 3, dans  

le magazine « Les Gens des Hauts » 
 présenté par le rappeur Kamini. 

Les tout-petits, a
leurs familles et les nounous 

réunis pour un après-midi festif 
au Parc de Bayser.

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone, 
le lundi 30 juillet 2018 entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez "L'actu en images" 
du compiégnois sur :
www.compiegne.fr

gLa Nuit du handicap 
a été l’occasion d’aller à la ren-
contre des personnes porteuses 
d’un handicap et de découvrir 
leurs talents.

Pierre Barrette a 

 a désormais une allée à son nom. 
Cet ancien conseiller municipal 
décédé en 2016 avait également 

été président du CACCV et du 
Festival du Film de Compiègne.
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POUR DES VACANCES RÉUSSIES
Dans les lieux culturels

  Cyber-bases
En juillet : 
La Cyber-base Bellicart est ouverte du lundi au vendredi 
(Fermeture de la cyber-base Pompidou)
Activités encadrées Emploi, les 2, 9, 16 et 23 juillet
Créer un diaporama avec Kizoa, les 4, 11, 18 et 25 juillet 
Déposer son annonce sur le Boncoin, les 5, 12, 19 et 26 
juillet
Travail personnel avec aide (travaux pratiques), les 6, 13, 
20 et 27 juillet 
Renseignements et inscriptions au 03 44 85 24 27

En août : 
La Cyber-base Pompidou est ouverte du lundi au vendredi 
(Fermeture de la Cyber-base Bellicart)
Excel niveau 1, les 31/07, 7, 14 et 21 août 
Excel niveau 2, les 2, 9, 16 et 23 août
Travail personnel avec aide (travaux pratiques), les 1er, 8 
et 22 août
Gérer ses mails, les 3, 10, 17 et 24 août
Renseignements et inscriptions au 03 44 42 56 30

Fermeture de l’ensemble des espaces Cyber-base du  
27 au 31 août inclus, pour maintenance.

  Concerts « jeune public » 
avec le Festival des Forêts
Ateliers des P’tites zoreilles
Ateliers de sensibilisation artistique pour les 4-10 ans, 

ou comment découvrir la musique en s’amusant, propo-
sés par le Festival des Forêts.
4 juillet à 16h : Le violon dans la guerre, avec Isabelle 
Rémy, bibliothèque Saint-Corneille à Compiègne
7 juillet à 17h45 : Tempête & Cie, avec Xavier Méchali, 
Institut Charles Quentin à Pierrefonds
11 juillet à 16h : Alice au pays de l’orgue avec Jean Guillou 
et Françoise Castang, Abbatiale de Saint-Jean aux Bois
15 juillet à 17h45 : En marche vers la paix, avec Claire 
Paumier, Morienval
Tarif : 6 euros

Inscriptions auprès du Festival des forêts : 03 44 40 28 99
ou au bureau du Festival, 6 promenade Saint-Pierre-
des-Minimes à Compiègne.

  Jeux de piste en famille
L’Office de Tourisme remet des jeux de piste aux familles 
accompagnées d’enfants (un pour les 6-10 ans et un 

autre connecté pour les plus de 10 ans) qui souhaitent 
découvrir la ville de façon ludique. Après avoir effectué 
la visite d’environ 1h30, un petit cadeau est ensuite remis 
aux enfants.

  AOÛT
AIKIDO À partir de 6 ans
25 Août et 1er septembre 
de 14 h à 16 h
Gymnase Robida

BADMINTON De 9 ans à 16 ans
Du 20 au 24 août et du 27 au  
31 août de 14h à 17h
Gymnase Charles de Gaulle 
+ Compiègne plage les 16 et 
17/08 de 14h à 18h pour les 9-16 ans

GYMNASTIQUE De 6 à 12 ans
20 août 17h à 18h Gym Filles               
21 août 17h à 18h Gym Garçons           
22 août 17h à 18h Acrobatique Mixte  

23 août 17h à 18h Trampoline Mixte   
24 août 17h à 18h Tumbling Mixte        
Réservation au 06 34 07 46 78 
(Pascal Duprez)

HANDBALL
Pour les 6-10 ans
Du 27 au 30 août de 9h à 11h30 
Gymnase Tainturier

PLONGÉE sous marine 
Baptêmes gratuits. Autorisation 
parentale pour les mineurs à 
remplir sur place.
Enfants à partir de 8 ans et adultes.
Les 4, 11,18 et 25 août de 9h30 
à 13h
Piscine de Mercières 

VOLLEY
De 8 à 16 ans
Du 20 au 24 août de 14h à 17h
Du 27 au 31 août de 14h à 17h
Gymnase du manège 
Rue Dame Segaude 
+ Compiègne Plage les 6, 8, 
10,13 et 17 août de 15h à 20h 
pour les 8-16 ans

ÉCOLE DES ARTS DU CIRQUE
Du 27 au 31 août de 14h à 15h 
pour les enfants de 5 à 17 ans 
Parc de Bayser 
+ Compiègne-Plage les 15 juillet 
et 19 août de 15h à 17h 
pour les enfants de 5 à 17 ans.

s Partez en vacances ! 
La Joie des Gosses :
organise des colonies pour les 6-11 ans et camps pour 
les 12-15 ans, du 13 au 27 juillet à la Maison familiale 
rurale de Montauban de Bretagne (entre Saint-Malo et 
Rennes) et du 3 au 17 août à la Maison familiale rurale 
de Saint-Grégoire, à côté de Rennes.
Départ et retour de Compiègne, voyage en car.
Renseignements auprès de l’Association La Joie 
des Gosses, square des Acacias, 1 rue Fleurie à 
Compiègne, tél. 03 44 20 37 37 
mail : lajoiedesgosses@wanadoo.fr

***
Les Sœurs Franciscaines :
proposent plusieurs centres de vacances :
Du 4 au 25 juillet : pour les 6-8 ans à Cosqueville 
(Manche) ; pour les 9-10 ans au Val André (Côtes d’Ar-
mor) ; pour les 11-17 ans sur la presqu’île de Crozon 
(Finistère). Séjours réservés aux filles.
Du 27 juillet au 11 août : pour les 8-17 ans et 
les familles, à La Croix Fry (Haute-Savoie). 
Renseignements au 03 44 23 21 14.

La piscine sera ouverte du 
9 juillet au 26 août 2018
Du lundi au vendredi : de 
9h à 13h15, de 14h à 17h15 
et de 18h à 20h30
Samedi : de 9h à 13h15 et 
de 14h à 18h45
Dimanche : de 9h à 12h15 
et de 14h30 à 18h15

Tarif pass été jeunes, de 5 
ans à 15 ans : 
2 euros l’entrée

La piscine sera fermée 
les samedi 14 juillet et 
mercredi 15 août ainsi 
que du lundi 27 août au 
dimanche 9 septembre 
2018 inclus, en raison de 
la vidange des bassins.

Piscine 
de Mercières

Été des jeunes 2018
Initiation gratuite par les clubs compiégnois. Sans rendez-vous et en libre accès.
Les mineurs non-accompagnés doivent fournir une attestation parentale.
Pour toutes les activités, pensez à vous munir d’une bouteille d’eau 
et d’une tenue de sport adaptée.

Du 9 au 21 juillet
Du 20 août au 1er septembre

  JUILLET 
AIKIDO À partir de 6 ans
21 juillet de 14 h à 16 h
Gymnase Robida

ATHLÉTISME (VGA) De 6 à 15 ans 
11,13, 17, 18, 19 et 20 juillet de 
14h à 16h
Stade Paul-Petitpoisson 
rue Albert Robida 

BOXE ANGLAISE (ROC)
9, 11, 16 et 18 juillet de 17h à 18h30
Gymnase Ferdinand Bac 
Rue Othenin 
+ Compiègne plage le 16/07 de 
14h à 16h (Boxe éducative)

DANSE (Street Jazz, Hip Hop, 
Reggae ou Break Dance)
Du 25 au 30 juin
Salle de danse de Venette
rue des Martyrs

• Cours de street-jazz :
Ados/Adultes Avancés : 
Mercredi 20h15-21h45 
• Cours de ragga dancehall :
Ados/adultes (+ de 15 ans) : 
Vendredi 20h30-21h45 
• Cours de Hip-Hop :
6/9 ans : Samedi 10h-11h 
• Cours de Hip-Hop Style :
Ados/Adultes, Hip-Hop Style : 
vendredi, 18h-19h15 
Ados/Adultes, Hip-Hop Style Avan-
cés : vendredi, 19h15-20h30 
• Break :
Ados/adultes 
(préparation aux chorégraphies) : 
samedi 11h-12h15 
Ados/adultes 
(initiation au mouvement 
+ préparation aux battles) :
samedi 12h15-13h30

Gymnase du collège de La Croix 
Saint Ouen, rue Gabrielle Chanel
• Cours de Hip-Hop :
10/13 ans débutants/intermédiaires : 
Mercredi 19h-20h 
10/13 ans avancés : 
Mercredi 19h-20h30 

ESCRIME 
Enfants à partir de 6 ans 
Du 16 au 18 juillet de 10h à 12h 
et de 14h à 16h
Gymnase avenue de Huy 

GYMNASTIQUE De 6 à 12 ans
16-juil 17h à 18h  Gym Filles 
17-juil 17h à 18h  Gym Garçons       
18-juil 17h à 18h  Acrobatique Mixte      
19-juil 17h à 18h  Trampoline Mixte       
20-juil 17h à 18h  Tumbling Mixte          
Réservation au 06 34 07 46 78 
(Pascal Duprez)

HANDBALL
Du 9 au 13 juillet de 9h à 11h30 
pour les 8-12 ans
Du 16 au 18 juillet de 9h à 11h30 
pour les 6-10 ans
Gymnase Tainturier 

BADMINTON De 9 ans à 16 ans
Du 9 au 13 juillet de 14h à 17h
Gymnase Charles de Gaulle 

PLONGÉE SOUS MARINE 
Baptêmes gratuits. Autorisation 
parentale pour les mineurs à 
remplir sur place
Enfants à partir de 8 ans et adultes 
Les 7, 21 et 28 juillet de 9h30 à 13h
Piscine de Mercières 

VOLLEY De 8 à 16 ans
Du lundi 9 au vendredi 13 juillet 
de 14h à 17h
Gymnase du manège 
Rue Dame Segaude 

STAGES MULTISPORTS 
organisés en partenariat 
avec les clubs compiégnois 

Du 9 au 13 juillet, 
pour les 7-9 ans

Du 16 au 20 juillet, 
pour les 10-13 ans

Places limitées. 

Initiation payante. 
Renseignements au :
03 44 40 72 49

g
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UN CŒUR DE VILLE ATTRACTIF

Même si aujourd’hui, bon nombre 
de Français privilégient les achats 
par Internet ou dans les grandes 
surfaces, le centre-ville de 
Compiègne demeure un lieu où il 
fait bon venir faire son marché et 
ses courses ou tout simplement 
flâner dans les rues piétonnes et 
s’attarder à une terrasse de café, 
tout en profitant des nombreuses 
animations.

DOSSIER

sDes événements toute l’année
On ne compte plus les manifestations qui s’éche-
lonnent tout au long de l’année dans le centre-ville de 
Compiègne, qu’elles soient organisées :
- par la Ville (Carnaval des enfants, concert du NRJ 
Music Tour, Fêtes du muguet, de la musique, des as-
sociations, Fête nationale, Festivités de Noël, événe-
ments culturels et commémorations), 
- par des associations avec le concours de la mairie 
(Paris-Roubaix, Fêtes Jeanne d’Arc, Salon de la fleur, 
Foire aux fromages et aux vins, Festival des Forêts,  
Palais en Jazz, Marché d’Afrique, Fête de la chasse et 
de la nature, la Compiégnoise, Rallye des ancêtres), 
- ou à l’initiative des étudiants de l’UTC (Compiègne en 
lumière, Festupic, Tous unis pour la cité, Color run), 
- sans compter les animations commerciales avec  
« Compiègne, Les vitrines de votre ville » (voir page 8).
« Nul ne peut aujourd’hui prétendre qu’à Compiègne, 
il ne se passe rien ! Tous les publics, jeunes et moins 
jeunes, peuvent trouver en centre-ville l’occasion de 
se distraire à moindre coût, l’accès aux manifestations 
proposées étant le plus souvent gratuit » souligne 
Françoise Trousselle, adjointe au maire déléguée pour 
le centre-ville.

sDes déplacements facilités
Le cœur de ville est desservi par 5 lignes de bus qui 
passent par le centre-ville avant de desservir les quar-
tiers. Chaque Compiégnois peut ainsi venir facilement 
et gratuitement faire ses courses en cœur de ville, 
même celui qui ne possède pas de véhicule.

3373 places de stationnement en centre-ville 
Sont à disposition des automobilistes :
- 650 places de stationnement gratuit dans les  
parkings situés à proximité du centre-ville (place 
du Général de Gaulle, cours Guynemer et près de la 
Sous-Préfecture, rue James de Rothschild), 

- 588 places de stationnement payant en surface dans 
l’hyper-centre (sans compter 758 places dans les rues 
adjacentes),
- 1377 places au sein des parkings souterrains et de 
surface gérés par la société Indigo. 
Il est donc facile de venir en centre-ville en voiture, 
d’autant que la ville offre pour le stationnement en 
surface, 30 minutes gratuites une fois par jour et que 
des bornes-minute sont à disposition pour les courses 
express qui ne dépassent pas une demi-heure. 
Ces dispositifs permettent un turn-over des automobi-
listes, et donc des consommateurs.

De son côté, le magasin Monoprix mettra prochai-
nement à disposition de ses clients une centaine de 
places de stationnement.

Françoise Trousselle, adjointe au Maire, déléguée pour le centre-ville.

5 lignes de bus desservent 
le centre-ville.
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sUne attractivité reconnue 
au-delà des frontières de 
notre territoire
Compiègne attire de nombreux touristes et excursion-
nistes de Paris, d’Ile de France, des Hauts-de-France, 
mais également du monde entier et principalement 
d’Europe du nord. 70 000 visiteurs franchissent ainsi le 
seuil de l’Office de Tourisme.
Pour les accueillir dans les meilleures conditions, 
l’Office de Tourisme de l’agglomération a engagé  
des transformations majeures ces  
dernières années et mis en place une 
nouvelle stratégie d’accueil : person-
nalisation du conseil en séjour, utilisa-
tion de nouveaux outils numériques, 
élargissement de l’offre et 
des partenariats avec les ter-
ritoires voisins, mise en cir-
culation d’un petit train tou-
ristique pour découvrir la cité 
impériale, développement de nouvelles 
infrastructures d’accueil en matière de 
tourisme fluvial permettant à des pa-
quebots fluviaux comme le Swiss Ruby 
ou le MS Fluvius de faire escale à Com-
piègne et à de nombreux croisiéristes 
du nord de l’Europe de découvrir notre 
ville. 
On note par ailleurs une augmentation 
de la fréquentation des hébergements 
avec 290 000 nuitées en 2017, soit  
+ 6,76% par rapport à 2016.

sUne activité commerciale 
toujours plus dynamique
Avec l’implantation de la galerie commerciale du  
Marché aux Herbes, l’extension du Magasin Monoprix, 
l’installation de l’enseigne H&M, la réhabilitation du 
cinéma Les Dianes et du Grenier à sel, l’offre commer-
ciale s’est élargie ces dernières années. Sur la période 
2012-2015, 7500 m2 de surfaces commerciales ont  
ainsi été créés en centre-ville pour un investissement 
de 16 Millions d’euros. 
De nouvelles enseignes y voient d’ailleurs réguliè-
rement le jour. En moyenne 30 à 40 nouveaux com-
merces s’y installent chaque année, preuve d’un réel 
dynamisme commercial. 
« Les fonds de commerce trouvent des repreneurs 
dans les 4 à 8 mois maximum ; les boutiques ne 
restent pas fermées comme cela peut être le cas 
dans de nombreuses villes de France de même  
importance. Le taux de vacance commercial est 

d’ailleurs estimé à 6%, ce qui correspond à une va-
cance conjoncturelle, même s’il faut reconnaître que 
certaines rues sont plus impactées que d’autres »  
remarque l’élue. 
On compte au total 1180 commerces, entreprises  
et établissements en centre-ville, ce qui représente 
près de 5000 emplois. « À noter que l’installation des 
nouveaux commerces est relayée régulièrement sur 
les supports de communication de la Ville, Compiègne 
Notre Ville et la page Facebook Compiègne et son  
agglomération » souligne Françoise Trousselle, qui est 
aussi en charge de la communication. 

Les marchés des mercredis et samedis matins  
apportent eux aussi de la vie au centre-ville (35 com-
merçants en moyenne le mercredi et 75 le samedi). 
Les produits du terroir y sont bien représentés avec  
la présence d’exploitants et maraîchers locaux. 
L’engouement pour le marché alimentaire s’est ac-
cru ces dernières années car les clients ressentent 
aujourd’hui le désir du « bien manger » et du contact 
humain. « Pour renforcer la convivialité dans le 
centre-ville et attirer les promeneurs, la Ville a au-
torisé l’installation de nouvelles terrasses de cafés. 
De nouveaux espaces ont ainsi été aménagés dans les 
rues piétonnes, mais également rue Saint-Corneille, 
place Saint-Jacques, place du Change ».

DOSSIER

Claudine Gréhan 
est présidente de 
l’association Compiègne, 
les vitrines de votre ville 

CNV : Qu’est-ce qui attire les clients 
en centre-ville ?
Si aujourd’hui la clientèle vient en centre-ville, 
c’est avant tout pour y trouver un accueil, 
une écoute, la disponibilité du commerçant 
pour des conseils individualisés, un service 
et un respect de la clientèle, mais aussi 
pour profiter d’un large choix de boutiques 
indépendantes qui proposent des produits 
spécifiques et de grandes enseignes que l’on 
ne retrouve pas en périphérie. Le turn-over de 
ces dernières années, qui est souvent perçu 
de façon négative, a au contraire permis cette 
mixité et un nouveau souffle commercial avec 
des boutiques plus agréables et attrayantes.

CNV : Votre association met en 
place de nouvelles animations 
commerciales, pouvez-vous nous 
en dire un peu plus ?
En effet, nous avons relancé la grande 
Braderie des Commerçants qui a lieu 
désormais à l’automne et au printemps.  
La prochaine édition aura lieu les 5 et 6 
octobre. Seuls les commerçants sédentaires 
du centre-ville peuvent installer des étals 
devant leur vitrine. Lors des précédentes 
éditions, 85 magasins ont participé.
Nous organisons également deux défilés de 
mode en septembre et mars pour annoncer 
les tendances du moment. Ils sont réservés 
aux clients VIP des boutiques participantes.  
En partenariat avec le Collectif d’artistes 
de Compiègne initié par Ahmed Lhadi, nous 
souhaitons créer en centre-ville une ambiance 
conviviale et de bien-être pour nos clients, en 
leur proposant régulièrement des animations 
de rue, musicales et artistiques. Le 9 juin a 
été organisé un Festival Swing en ville, place 
du Change et ce n’est qu’un début. D’autres 
animations sont en cours de préparation pour 
les fêtes de Noël.

TÉMOIGNAGE

Miloud Zouaoui est responsable 
de l’agence Laforêt à Compiègne 

CNV : Outre les boutiques qui ont pignon sur rue depuis de nombreuses années, 
on constate dans le centre-ville de Compiègne un turn-over.
Ce phénomène n’est pas spécifique à notre ville. Le turn-over sur Compiègne est identique voire un peu moins 
important que dans des villes de population identique. Néanmoins, le soin apporté par le futur commerçant 
à son projet d’implantation est primordial pour la suite : emplacement, étude de faisabilité, business plan, 
choix de l’enseigne,… de même que des règles de base comme l’accueil et le service qui sont essentielles à              
la réussite du projet.

CNV : Quels sont les atouts du centre-ville pour attirer de nouvelles enseignes ?
Depuis près de vingt ans d'installation sur Compiègne, j'ai pu constater que les enseignes avaient oublié 
Compiègne dans leur développement. L'axe prioritaire a été donné à un tracé, Paris, Beauvais, Amiens, Lille.  
Les enseignes ont découvert plus récemment Compiègne et son potentiel, son attractivité géographique et  
sa zone de chalandise plutôt dense.
D'ailleurs les chiffres d'affaires réalisés en ville sont parfois supérieurs ou égaux à ceux réalisés dans une ville 
comme Amiens dont la population est très largement supérieure à celle de Compiègne.
Nous avons un centre-ville très qualitatif avec la présence d'enseignes, que ce soit en équipement de la personne 
ou en service, qui ont une image forte. H&M, FNAC, Mango, Bizbee, Caroll ainsi que le centre commercial de  
la place du marché aux herbes amènent tout naturellement la clientèle à fréquenter le centre-ville.  
Cela devrait d'ailleurs s'amplifier avec la venue très prochaine, sur 250 m2, d'une nouvelle enseigne de renom. 
D'autres enseignes seraient intéressées mais elles cherchent des surfaces de 150 à 200 m2 et ne trouvent  
pas de pas-de-porte correspondant à leurs projets.

TÉMOIGNAGE
Animations en centre-ville avec  

le collectif d'artistes de Compiègne.

Les Halles du Grenier à Sel nouvellement rénovées.

Séminaire de rentrée des
commerçants du Centre-Ville

Jeudi 13 septembre 
à partir de 19h30

Salle de la Cheminée aux salles Saint-Nicolas, 
entrée rue du Grand Ferré.

-
Ouvert à tous les commerçants qui souhaitent 
s’investir dans la dynamique du Centre-Ville  
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sLe nouveau visage du cœur 
d’agglomération 
Deux projets d’urbanisme d’envergure vont, dans les 
mois et années qui viennent, modifier le cœur d’agglo-
mération.

La ZAC des Deux Rives accueille d’ores et déjà des 
logements, 80 pour la résidence Rivesia et 71 pour la 
résidence Rivage ainsi que des locaux tertiaires ; elle 
verra l’ouverture dès cet automne d’un hôtel 4 étoiles 
au pied du Pont Neuf, avec en complément un restau-
rant, un bar à vins, un spa et une boulangerie. Ce nou-
veau quartier participe naturellement à la dynamique 
du cœur d’agglomération.

Le site de l’Ecole d’état-major poursuit sa mutation. 

La cour d’honneur a été entièrement réhabilitée.  
Ses zones pavées et lampadaires de style laissent en-
trevoir la qualité des aménagements prévus dans ce 
nouveau quartier situé au cœur de Compiègne. 
Outre les surfaces réservées en étage à de l’habitat, les 
perspectives tertiaires se confirment depuis le début 
d’année avec l’installation de professions médicales et 
paramédicales : ostéopathe, podologue, infirmières, la-
boratoire d'analyses médicales,… A terme, professions 
libérales, Société de projet du Canal Seine-Nord, bras-
serie et activités commerciales viendront occuper les 
5000 m2 de surface à vocations tertiaire et commerciale, 
prévus sur le site.
Au sein de la cour d’Eylau, les travaux démarrent.  
La société Eiffage vient de poser la première pierre d’un 
programme immobilier de 135 logements.
Dans la cour d’Orléans, l’aile Est hébergera une rési-
dence seniors de standing de 92 logements tandis que 
l’aile Ouest et l’ancien Mess des officiers accueille-
ront 80 logements, le musée de la Figurine ainsi que 
quelques commerces. Les travaux démarreront en no-
vembre pour une durée de 24 mois.

sValoriser le centre-ville
De nombreux aménagements voient le jour dans le 
centre historique. 

La rue Saint-Corneille a été entièrement réhabilitée 
pour laisser une large place à la piétonnisation. Des 
plots ont d’ailleurs été ajoutés en concertation avec les 
commerçants de la rue, afin de réduire au maximum le 
stationnement des véhicules et rendre ainsi le centre-
ville aux piétons.
Après l’entière réhabilitation du cloître Saint-Corneille 
et la création d’un nouveau musée dédié à des œuvres 
monumentales d’époques médiévales et Renaissance, 

c’est au tour de la place du Change et de ses abords 
d’être réaménagés sur une surface d’environ 700 m2, 
entièrement en pierre naturelle. L’objectif est de se  
réapproprier les lieux pour en faire une place publique, 
animée et conviviale, où il fera bon se détendre aux 
terrasses des cafés. De par sa configuration et son 
emplacement, cette place constituera un espace de 
rencontres au cœur du centre historique, à proximi-
té des principaux monuments et sites culturels de la 
ville. Pour renforcer l’attractivité du lieu, une fontaine 
de style sera créée en son centre. 
La requalification de la place s’accompagnera de me-
sures en faveur d’une circulation apaisée, de façon à 
favoriser les parcours de promenades touristiques et 
à valoriser le patrimoine culturel situé à proximité.  
11 places de stationnement seront supprimées.  
D'autres seront en contrepartie créées dans un en-
vironnement proche, rues Hersan et Notre-Dame de 
Bon Secours.
Les travaux démarreront en début d’année 2019 avec 
une livraison prévue fin mai-début juin.

De son côté, la place de l’Hôtel de Ville sera pro-
chainement réaménagée en son centre pour faciliter 
l’installation des chalets de Noël et répondre ainsi à 
une demande du jury des villes fleuries d’introduire 
davantage de plantes arbustives et vivaces dans les 
parterres latéraux, en vue de l’obtention de la 4e fleur. 
Un manège devrait également y prendre place, pour le 
plus grand bonheur des enfants et de leurs parents. 

Tous ces aménagements contribuent à valoriser le 
cœur de ville. 

s Compiègne  
bénéficiera du plan  
« Action cœur de ville » 
Compiègne figure parmi les villes retenues dans 
le programme « Action cœur de ville » mis en 
place par l’Etat. Celui-ci vise à revitaliser les 
centres-villes des villes moyennes.

La Ville de Compiègne signera une conven-
tion-cadre avant l’automne déclinant les actions 
qui seront poursuivies ou mises en œuvre selon 
une stratégie qui s’inscrit dans la continuité du 
projet de cœur d’agglomération. 

Les objectifs poursuivis sont les suivants :
- concevoir la ville de manière plus durable, à tra-
vers notamment la création de nouveaux espaces 
de convivialité, comme par exemple la requalifi-
cation de la place du Change 
- développer une nouvelle offre commerciale en 
centre-ville en attirant des nouvelles enseignes 
- inciter à la rénovation des logements et maisons 
de ville pour favoriser le maintien et l’accueil des 
familles en centre-ville
- offrir de nouveaux services et renforcer l’at-
tractivité touristique pour que chacun ait plaisir à 
vivre et à venir en cœur de ville. 

DOSSIER

La cour d’honneur de l’Ecole d'état-major entièremenent rénovée.

La Place de l'Hôtel de Ville sera prochainement réaménagée en son centre. Le projet de réaménagement de la Place du Change.
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Canicule : faites-vous recenser auprès 
du CCAS !
À Compiègne, les personnes fragiles peuvent bénéficier d’une veille renforcée  
du 1er juin au 31 août, à condition de se faire recenser auprès du CCAS.

Le Centre communal d'action sociale 
de la Ville de Compiègne tient un 
registre nominatif recensant les 
personnes fragiles et isolées afin de 
leur faire bénéficier, en cas de risques 
exceptionnels, d’une veille bienveillante. 
Ainsi, en cas de très fortes chaleurs 
pendant plusieurs jours, le CCAS prend 
directement contact avec les personnes 
recensées.

La demande d’inscription est réalisée 
par la personne concernée, par son 
représentant légal, ou par un tiers, au 
CCAS, par téléphone au 03 44 40 72 35.

Les informations à donner sont :

• Nom et Prénom de la personne 
   ainsi que sa date de naissance,
• Les coordonnées : adresse, téléphone,
• La personne à contacter 
   en cas d’urgence,
• Les coordonnées du service 
   intervenant à domicile,
• Le nom et la qualité de la personne 
     qui a effectué la demande d’inscription

Du 1er juin au 31 août, 
la cellule de veille est renforcée
Les personnes peuvent téléphoner au 
03 44 40 72 35 du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 13h30 à 16h pour signaler 
leur état de santé ou des symptômes 
inhabituels. 
Le CCAS pourra alors leur rappeler 
quelques gestes utiles pour lutter 
contre les fortes températures et 
s’assurer qu’elles ne manquent pas 
d’eau, de médicaments,… 

SOCIAL-SOLIDARITÉ

Les bénévoles du mouvement Vie libre 
accueillent les personnes en difficulté 
avec leur consommation d’alcool ou 
d’autres produits, mais également l’en-
tourage et les personnes abstinentes. 
Les permanences ont lieu tous les mar-
dis de 18h à 20h, dans un local situé 2 rue 
Fleurie, square des Acacias à Compiègne.
« Toute personne qui le souhaite peut 
ainsi bénéficier d’une information sur 
les conduites addictives, quel que soit le 
produit, et être orientée vers des profes-
sionnels de santé pour les maladies qui 
peuvent en résulter, que ce soit au ni-
veau physique ou psycho-sociologique » 
explique le responsable de l’antenne 
compiégnoise, Emmanuel Dauzet.
« L’accompagnement se situe avant, 
pendant et après les soins éventuels que 
l’état du malade nécessite et également 
en cas de rechute. Le soutien est orienté 
vers le malade mais aussi auprès de son 
entourage pour faciliter un retour à une 
vie sociale équilibrée ».
Des groupes de parole ont également 
lieu une fois par mois à 18h, au local  
situé 2 rue Fleurie. 

Pour tous renseignements, contacter 
Emmanuel Dauzet au 07 84 28 81 61 ou 
consulter le site national : 
http://www.vielibre.org

Quelques conseils en période 
de fortes chaleurs :

   je bois 1,5 litre d’eau par jour, 
      je ne consomme pas d’alcool.

   je mange normalement 
     (fruits, légumes, soupe,…)

   je mouille ma peau 
     plusieurs fois par jour 

   je ne sors pas aux heures 
     les plus chaudes de la journée

   je recherche des endroits frais 
     ou climatisés

   je maintiens mon logement 
      à l’abri de la chaleur, en fermant 
     les volets le jour et en ouvrant 
     les fenêtres la nuit

   je donne des nouvelles à 
       mon entourage et à mes proches

   j’appelle le 15 en cas de 
      signaux d’alerte (crampes, 
      fatigue inhabituelle, maux 
      de tête, fièvre, vertiges, 
       nausées, propos incohérents,…)

À votre écoute
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

L’été invite aux balades et aux découvertes ! 
Et pourquoi pas à bicyclette ?
À en croire les réactions épidermiques 
de l’équipe de Philippe Marini lorsqu’on 
évoque les pistes cyclables, il semble que 
pour certains, ce sujet soit tabou… 
Et pourtant, de très nombreuses villes ont de-
puis fort longtemps apporté des solutions de 
déplacements plus modernes et écologiques.

Il y a tant de choses à découvrir dans notre 
cité !! Le palais,  le Mémorial de l’Interne-
ment et de la Déportation, la clairière de 
l’Armistice, les musées, le patrimoine his-
torique et architectural… sans oublier les 
14 000 hectares de forêt sont exceptionnels 
et nous marquent inévitablement.

L’attractivité d’une ville passe naturellement 
par sa capacité à susciter l’envie de flânerie. 
Compiègne a des atouts évidents que nous 
pouvons fortement valoriser.
Les aménagements des berges de l’Oise sont 
vieillissants.  Il est grand temps d’apporter une 
nouvelle jeunesse à ces espaces que les com-
piégnois aiment beaucoup.  Cette valorisation 
est d’autant plus justifiée avec les escales ré-
gulières des amateurs de croisières fluviales.

Compiègne doit aussi pouvoir attirer les 
touristes par le biais d’une politique tou-
ristique s’appuyant de manière très im-
portante sur notre environnement et notre 
patrimoine exceptionnels.

La piétonisation de certaines rues de 
centre-ville, tout comme la possibilité 
de se garer facilement et à moindre coût 
doivent être des défits  faciles à relever 
avec un peu de bonne volonté et moins  de 
conservatisme !

De nombreux vacanciers s’étonnent tou-
jours de ne pas trouver à Compiègne, un 
camping en bordure de forêt (tout le monde 
se souvient de feu le camping en bordure 
de l’hippodrome) ou au bord de l’Oise. Tous 
les projets sont tombés à l’eau !

Notre ville ne doit pas se recroqueviller sur 
elle-même et le développement du tou-
risme, même si des bonnes volontés s’y 
sont attelées, doit s’intensifier.

Richard Valente,  Solange Dumay, 
Dilvin Yuksel - Conseillers municipaux 

PS Social-Écologie

Samedi 2 juin, un repas destiné à 
célébrer l’Iftar, la rupture du jeûne, a 
été organisé dans le quartier du Clos 
des Roses, à l’initiative de différentes 
organisations communautaristes et 
religieuses Compiégnoises, et soutenu 
financièrement et logistiquement par la 
municipalité de Compiègne et son maire 
M. Philippe Marini. Celui-ci a par ailleurs 
rencontré l’Imam de Compiègne, afin de 
partager un « couscous fraternel ». 

Comment la loi de 1905 a-t-elle pu être 
à ce point bafouée ? Comment la sphère 
du privé, de l’intime, a-t-elle pu déborder 
ainsi sur la place publique ?

Ces activités se veulent participer du 
sacro-saint « vivre ensemble » martelé 
dans les quartiers à qui veut l’entendre, 
entre deux deals de drogue et deux 
rodéos sauvages. Ce vivre ensemble, 
dans la réalité des faits, n’a pour propos 
que d’imposer insidieusement mode de 
vie, coutumes, signes religieux d’une 
minorité active, voire activiste, à une 
majorité silencieuse, trop respectueuse 
des lois pour s’en effaroucher, ou trop 

bercée par l’illusion des bienfaits du 
multiculturalisme. Ces provocations 
prosélytes sont l’illustration criante de 
la faillite des institutions et des exécutifs 
locaux à préserver laïcité et respect de la 
neutralité dans l’espace public. 
Elles sont également le fruit d’un calcul 
politique. Les élections municipales 
approchent à grands pas, et le vote des 
quartiers est une condition sinequanone à 
la réélection de notre brave édile. Si pour 
Henri IV, Paris valait bien une messe, 
Compiègne ne vaut-elle pas pour Phillipe 
Marini un appel au Muezzin ?
Il est plus que temps de faire cesser ces 
comportements politiciens d’un autre 
âge et de faire respecter les principes 
fondamentaux de la laïcité. Il en va de 
notre modèle de société.

Le Rassemblement National, par son 
combat politique et son engagement au 
service de la nation s’y emploiera, pour le 
bien commun, avec énergie et conviction.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard - Conseillers  

municipaux Rassemblement National

Beaucoup de trans-
formations dans les 
différents quartiers 
de la ville et en parti-
culier ceux dont j’ai la 
délégation, les quar-
tiers Pompidou et 
Royallieu-Village. 
De nombreuses per-
sonnes me demandent 
quand vont commen-

cer les travaux de l’Intermarché, date prévue 
en début d’été et ouverture en mars 2020. 
Cela permettra aux commerçants locaux 
déjà présents de retrouver une dynamique 
commerciale, et aux habitants du quartier 
de bénéficier d’un centre commercial à 
proximité, simple et rapide pour faire leurs 
courses grâce sa taille équilibrée. Une 
plus grande pharmacie, une boulangerie 
traditionnelle avec un espace restauration 
et 6 places de recharge rapide pour véhi-
cules électriques sont également prévus. 
Sur l’ancien site d’Intermarché, 15000m2 en 
reconversion urbaine, une réfection est en 
cours avec la commune et une réalisation à 
croiser avec les attentes du marché.

Maintenant parlons un peu de la requalifica-
tion du square Vivier Corax où il y a 150 lo-
gements. Calendrier des travaux : automne 
2018-début 2020, dont 14 mois de travaux 
sur les bâtiments de l’OPAC de l’Oise. Les 
bâtiments vont être traités successivement. 
Travaux prévus par la ville :
- Requalification de la voirie et aménage-
ment de places de stationnement supplé-
mentaires
- Réfection des réseaux et pose d’un nou-
veau réseau d’éclairage public

- Transformation de l’entrée piétonne à 
droite du bâtiment Truite par une entrée 
également accessible en voiture
- Création d’un mail piétonnier central avec 
espace vert requalifié, nouvelle aire de jeux 
et nouveau mobilier urbain.
Travaux prévus par l’OPAC de l’Oise : 
Requalification intérieure et extérieure de 
l’ensemble des bâtiments
- Travaux sur l’enveloppe des bâtiments 
avec isolation par l’extérieur, révision de la 
toiture, remplacement des menuiseries ex-
térieures, création de balconnets pour les 
séjours
- Réfection des cages d’escaliers et agran-
dissement des halls
- Changement des portes palières, réfec-
tion complète des pièces humides (cuisine 
et salle de bain), remplacement du système 
de ventilation, mise en conformité de l’élec-
tricité
- Adaptation d’un quart des logements pour 
les seniors
- Démolition des garages
- Démolition de la chaufferie existante  
et création d’une chaufferie dans chaque 
bâtiment
- Aménagement d’abris-bacs pour les dé-
chets (avec le soutien financier de l’ARC).

J’espère avoir répondu à vos demandes 
dans l’attente et la réalisation de tous ces 
projets.

Richard Velex
Conseiller municipal, délégué pour  

la surveillance, l'entretien de la voirie et 
l'aménagement urbain et aux quartiers 

de Royallieu-Pompidou, Royallieu-Village 
et du Camp de Royallieu

Depuis des années, 
partout le même 
constat : 
les hypermarchés 
et les parc d’activités 
commerciales en 
périphérie des villes 
moyennes ont fra-
gilisé le commerce 
en centre-ville, l’at-
tractivité du foncier 

y favorisant leur installation et portant 
un coup fatal aux commerces des rues 
centrales, piétonnes ou non.

Ajoutons la progression constante de 
l’e-commerce, la fiscalité confiscatoire 
concernant la transmission des entre-
prises familiales qui ne favorise pas les 
reprises…le tableau est sombre.
Il suffit de se promener sur l’ensemble 
du territoire pour constater ce spectacle 
de désolation en plein cœur des cités 
historiques ou des rues adjacentes de 
certaines villes. Un phénomène inquié-
tant pour les commerces à louer ou à 
vendre.
C’est tout un maillon de la vie urbaine 
qui vacille, l’équilibre de toute une ville 
qui est en jeu.
Car si un cœur de ville se porte bien, 
c’est l’ensemble de l’écosystème urbain 
qui en bénéficie.
Dans ce contexte Compiègne résiste 
bien, très bien même.

Le centre ville est agréable, il y a de 
nombreuses boutiques indépendantes 
et si le turn-over existe, les bons em-
placements retrouvent vite preneurs, 
ainsi va la vie du commerce.

Un atout non négligeable du commerce 
compiègnois, c’est le dynamisme de 
ses commerçants, que nous pouvons 
apprécier régulièrement à travers les 
nombreuses manifestations, notamment.

Les transports gratuits, que même  
Paris nous envie, favorisent grande-
ment le lien entre les différents quar-
tiers et le cœur de ville. (Pour avoir été 
une utilisatrice quotidienne des TIC 
durant plus de 15 ans, je les ai grande-
ment appréciés, notamment pour les 
courses).

Pour autant, il reste toujours des pro-
jets à mettre en œuvre dans un souci 
d’amélioration constante.
Compiègne fait partie des 222 villes 
qui vont bénéficier d’une convention de 
revitalisation sur 5 ans, et ce dans le 
cadre du plan « action cœur de ville » du 
ministère de la cohésion des territoires. 
C’est une excellente nouvelle.
La rue de Pierrefonds qui, sous l’im-
pulsion de nouveaux commerçants 
dynamiques et inventifs, retrouve un 
nouveau souffle, devrait voir aboutir le 
projet de sa cure de jouvence.

Mais n’oublions jamais que la solution 
révolutionnaire pour soutenir le petit 
commerce, c’est de faire nos courses 
chez lui !

Christine Brault
Conseillère municipale

Les quartiers Pompidou et Royallieu-Village 
en mouvement

CNV, ou le Cœur de Notre Ville !

L’appel à la prière résonne dans les rues de Compiègne Flânerie et tourisme à Compiègne

EXPRESSION LIBRE
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ACTUALITÉ  

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à 
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue 
du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à 
l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue 
du Général Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : les mercredis 
11 juillet et 8 août de 14h à 19h et les 
samedis 28 juillet et 25 août de 8h30 à 
12h, dans les salles annexes 2, 3 et 4 de 
l’Hôtel de Ville, 2 rue de la Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde 
   des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par le 
SAMU. Il faut donc composer le 15 pour 
toute urgence dentaire : uniquement les 
dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

NOUVEAUX COMMERCES

Salon de coiffure chez Salah, 18 rue Bernard Morançais. Specialized by La Bicyclette, 3 rue Adnot.

CENTRES DE LOISIRS

JEUNESSE

Année 2018-2019 : les centres de loisirs  
du mercredi seront ouverts toute la journée

Découvrez le nouveau site 
internet du CFA municipal !

Avec le passage à la semaine de quatre 
jours dès la rentrée de septembre, les 
centres de loisirs du mercredi seront 
ouverts de 8h à 12h et de 13h30 à 18h 
(possibilité de bénéficier d’un service 

de restauration le midi).
Les inscriptions pour les centres 
de loisirs du mercredi devront être 
effectuées sur le portail famille à partir 
du 16 août. 

Porté par la Ville de Compiègne, le CFA 
municipal propose des formations aux 
jeunes de 16 à 30 ans pour leur permettre 
d’acquérir des savoir-faire professionnels 
en adéquation avec le monde de l’entreprise. 

Quatre CAP y sont actuellement proposés 
en apprentissage : 
• CAP Maintenance des véhicules
• CAP Employé de vente spécialisé dans  
   les produits alimentaires

• CAP Employé de vente spécialisé dans  
   les produits d’équipement courant
• CAP Employé de commerce multi 
   spécialités.

Pour en savoir plus, consultez le 
nouveau site internet du CFA municipal : 
www.apprentissage-ville-de-compiegne.fr 
ou renseignements auprès de Christophe 
Brasset au 03 44 92 28 00. 

Ouvrage
"De la ligne "Maginot" 
aux "Blockhaus" d'Hossegor"
De nombreux Compiégnois ont connu Michel  
Puisarnaud, commandeur de l’ordre de la légion 
d’honneur et qui avait reçu la médaille de la Ville 
pour ses faits d’armes dès 1944-1945. Après avoir 
quitté l’armée comme colonel, il exerça dans le Com-
piégnois le métier de promoteur immobilier et y laissa quelques belles  
réalisations. Il fut actif dans la vie sociale et associative de notre commune, qu’il 
aimait tant. A bientôt 99 ans, il vient de publier ses mémoires.
Michel Puisarnaud relate dans cet ouvrage une vie particulièrement riche et 
agitée : sa vie de militaire, à travers de nombreuses anecdotes, de faits d'armes, 
de souvenirs inédits, durant cette période tragique de la Seconde Guerre mon-
diale, de l'Indochine et de l'Algérie, mais aussi... ensuite, sa vie professionnelle 
dans le monde de la promotion immobilière jusqu'à sa retraite actuelle tant 
méritée, à Hossegor, aux abords de la côte landaise.

Aux éditions « Lac et lande ». Prix de vente : 14 euros
Le livre peut être commandé au 05 58 43 81 96. 

SÉCURITÉ

«L’Opération Tranquillité Vacances est 
un service gratuit pour les Compiégnois. 
En cas de vacances ou d’absence prolon-
gée de votre domicile, vous pouvez effec-
tivement demander à ce qu’il soit mis en 
œuvre. Les forces de l’ordre assurent alors 
une surveillance accrue de jour comme de 
nuit des pavillons et appartements signa-
lés par leurs propriétaires ou locataires 
avant leur départ » explique Eric Verrier, 
adjoint au maire chargé de la Sécurité pu-
blique. « Ce service fonctionne d’ailleurs 
toute l’année ». 
Des patrouilles régulières et à des horaires 
aléatoires sont effectuées au domicile des 
particuliers afin de vérifier que portes et 
fenêtres sont correctement fermées et 
qu’elles n’ont pas été forcées.
« La présence des agents de police est ef-
fectivement dissuasive pour les éventuels 
cambrioleurs » souligne l’élu. « En cas 

d’anomalie, les bénéficiaires du dispositif 
ou une personne de confiance sont préve-
nus afin de pouvoir réagir au plus vite ». 

Comment bénéficier du dispositif ?
Avant votre départ, présentez-vous à 
l’accueil de la Police Municipale ou du 
Commissariat de Police pour donner vos 
coordonnées, vos dates de vacances ou 
d’absence, préciser si un voisin vient ou-
vrir les volets, retirer le courrier de la boîte 
aux lettres, et indiquer la présence d’une 
alarme. 

Police municipale, 2 Place de la Croix 
Blanche, du lundi au samedi de 8h à 20h, 
tél. 03 44 36 36 00 

Commissariat de Police, 41 rue Saint-Ger-
main, du lundi au vendredi de 8h30 à 18h 
et le samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h, 
tél. 03 44 36 37 37. 

Partez plus sereins !
Pendant l’été, bénéficiez du dispositif Opération Tranquillité Vacances mis en place 
par la Police municipale et la Police nationale ! 

Prenez vos précautions !
F Pensez à bien fermer les volets et fenêtres, les accès aux ga-
rages, caves, lucarnes et soupiraux, 

F Evitez de mettre les clefs sous le paillasson ou de garder des 
objets de valeur, bijoux, argent à votre domicile,

F Ne laissez rien dans le jardin qui puisse servir d’outil pour 
pénétrer par effraction, 

F Ne mettez pas de message sur votre répondeur ni sur les 
réseaux sociaux indiquant les dates de votre absence, n’indiquez 
pas l’adresse de votre domicile sur votre valise si vous prenez 
l’avion,

F Soyez solidaires entre voisins : intéressez-vous aux allées et 
venues dans le quartier ainsi qu’aux éventuels déménagements !
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ENVIRONNEMENT

Dans le cadre de sa compétence  
« Collecte des déchets ménagers et 
assimilés », l’ARC consacre un budget 
estimé à 1 186 000 euros par an, uni-
quement pour la ville de Compiègne. 
Parallèlement, de nombreuses actions 
de communication et de sensibilisation 
sont menées auprès des habitants et 
les services de la Ville interviennent au 
quotidien pour que Compiègne demeure 
une ville propre et agréable.

Malgré cela, depuis plusieurs mois, les 
dépôts sauvages sont devenus monnaie 
courante dans certains secteurs et rues 
de Compiègne. « Qu’il s’agisse d’objets 
encombrants abandonnés par les parti-
culiers ou des professionnels, d’ordures 
ménagères jonchant les trottoirs en  
dehors des horaires de collecte ou de 
déchets laissés à proximité de bennes 
sur les parkings des grandes surfaces, 
ces détritus, le plus souvent pestilen-
tiels, apportent de multiples désagré-

ments pour les voisins et les passants. 
De plus, ils comportent des risques 
pour la santé (risques d’accidents,  
maladies, présence de rats et de  
renards,…) et pour l’environnement.  
C’est pourquoi la Ville de Compiègne 
a décidé de sanctionner lourdement  
ces incivilités devenues récurrentes » 
souligne Eric Verrier, adjoint au maire 
en charge de la sécurité publique. 
  

Les dépôts sauvages 
seront lourdement 
sanctionnés
Pour en finir avec ce fléau, la Ville de Com-
piègne met en place un dispositif plus ré-
pressif. Il est rappelé que les auteurs de 
dépôts sauvages encourent une contra-
vention pouvant aller jusqu’à la 5e classe, 
assujettie d’une amende de 1500 euros.

Des agents municipaux seront doréna-
vant habilités, en tant qu’inspecteurs 
d’hygiène et de salubrité, à constater 
les flagrants délits de dépôts sauvages 
et, s’il le faut, à mener toutes les inves-
tigations nécessaires pour rechercher 
les auteurs des faits (recueil de tout élé-
ment probant d’identification).

À l’issue des investigations, un dossier 
comportant un rapport de constatation 
établi par l’agent et des photos prises 
sur le site, sera constitué et un cour-
rier d’avertissement sera envoyé au 
primo-contrevenant. Lui seront rappe-
lés les sanctions qu’il encourt en cas 

de récidive (contravention d’un montant 
pouvant aller jusqu’à 1500 euros) et le 
montant des frais d’enlèvement du dé-
pôt sauvage dû à la Ville (intervention 
de deux techniciens et d’un véhicule :  
300 euros et traitement du dépôt sau-
vage : 500 euros/m3).

En cas de récidive, un Officier de Police 
judiciaire sera saisi. Après avoir été au-
ditionné, le contrevenant sera cité de-
vant le Tribunal de Police.
Si le dépôt sauvage est très important, 
le dossier sera transmis directement à 
l’Officier du Ministère Public, sans aver-
tissement préalable.

Collecte des déchets ménagers
Les collectes de déchets ménagers, recyclables et déchets verts ont lieu le soir 
à Compiègne (hors secteur du Petit Margny qui est collecté le matin).

Pour le bien-être de tous, respectons les horaires et conditions de collectes !

Stop aux dépôts sauvages !

HABITAT INDIVIDUEL  

Zones 
de collectes

Ordures 
Ménagères

Collecte 
sélective

Déchets 
Verts

Heures de sortie 
des poubelles

Début de
la collecte

Centre-Ville du Lundi  
au Samedi Mercredi Lundi A partir de 19h00 19h30

Zone 1 (Quartiers 
Saint-Lazare, Avenues, 
Veneurs, Sablons, Acacias, 
Victoire, Maréchaux, unique-
ment la partie de Royallieu 
Village en-dessous de la rue 
des Martyrs de la Liberté)

Lundi
Jeudi Mercredi Lundi A partir de 19h30 20h00

Zone 2 (Quartiers 
Bellicart, Jardins, Capucins, 
Saint-Germain, Puy du Roy, 
Clos des Roses, Pompidou et 
uniquement la partie de Royal-
lieu Village au-dessus de la 
rue des Martyrs de la Liberté) 

Mardi
Vendredi Mercredi Lundi A partir de 19h30 20h00

Petit Margny Mardi
Vendredi Vendredi Lundi La veille, 

à partir de 20h00 5h00

Centre-Ville : 
Les cartons des commerces doivent 
être présentés pliés et distinctement 
des ordures ménagères, et ce à partir 
de 19h00, pour une collecte à partir de 
19h30, du lundi au vendredi.

L'Habitat collectif et 
la ZAC de Mercières : 
les bacs doivent être sortis à partir de 
15h30 les jours de ramassage, pour une 
collecte à partir de 16h00. 

La collecte a lieu les jours fériés sauf le 
1er mai ; le ramassage est alors assuré 
le jour ouvré suivant.

Renseignements auprès des mes-
sagères du tri au 03 44 40 76 33 ou à  
messageresdutri@agglo-compiegne.fr

Ramassage des objets 
encombrants
Mobilier usagé, matelas, sommiers, 
planches… constituent des objets en-
combrants. En sont exclus les gravats, 
les déchets fermentescibles, les déchets 
dangereux des ménages (peinture, béton 
armé, huiles, pneus déjantés, accumula-
teurs, piles, batteries, ampoules, néons, 
ferraille, plâtre, briques et tuiles, rou-
leaux de moquette, terre, solvants, pro-
duits phytosanitaires,…), de même que 
les objets coupants et tranchants.

Trois possibilités pour les objets 
encombrants et D3E (Déchets 
d’équipements électriques et élec-
troniques) 
Ils peuvent être déposés soit :

D à la Recyclerie de l’Agglomération du 
Compiégnois, sur le Hauts de Margny : 
www.rac60.com au 03 44 40 09 90, à 
condition qu’ils puissent être réparés.

F pour les D3E uniquement, chez les 
commerçants spécialisés. Lors du re-
nouvellement d’un appareil, le vendeur 
est tenu de reprendre l’appareil usagé du 
même type.

G en déchetterie (carte d’accès obligatoire) :
• Déchetterie de Compiègne Nord 
   ZI Nord - 50, route de Choisy
• Déchetterie de Compiègne Mercières
    12, chemin de Mercières
• Déchetterie de Clairoix 
    ZA du Valadan - RD 142

Ouvertes du mardi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h, dimanche de 9h à 12h. 
Fermées les lundis et jours fériés. 
(N° vert : 0800 60 2002)

Ramassage des objets encombrants 
en porte à porte

Il s’adresse uniquement aux personnes 
qui ne peuvent pas se déplacer en  
déchetterie.
- Pour l’habitat individuel et le petit habitat  
collectif diffus : le ramassage est réali-
sé le vendredi matin, sur rendez-vous au 
n° vert 0 800 779 766. Les objets encom-
brants doivent être sortis sur le trottoir le 
jeudi soir.

- Pour l’habitat collectif (grands en-
sembles) : les objets encombrants sont 
collectés une fois par semaine, le jeudi 
(les sortir le mercredi soir).

Les objets encombrants des pro-
fessionnels doivent obligatoire-
ment être apportés en déchetterie.
Une participation financière est deman-
dée. Renseignements au Syndicat mixte 
du département de l’Oise au 03 44 38 29 00 
ou 0800 60 20 02. 
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Compiègne Triangle d’Or
Dans immeuble de standing : T4 de 108m²
hab. comprenant : vaste entrée, séjour-salon,
chbre / dressing, dgt avec placards donnant
accès à la cuisine, SDB et chbre avec SDD et
WC. Cave et garage fermé. Chbre de service
équipée d'un coin toilette / WC. À proximité
des commerces.
Honoraires 4,28% TTC inclus à la charge de 
l'acquéreur (Prix 374 000 € hors honos) /
Frais d'acte en plus : 27 680 €.
DPE : D 390.000 €

Compiègne Triangle d’Or
Dans résidence standing, bel appart. de
114m² hab. offrant : vaste entrée, double sé-
jour avec accès terrasse privative, cuisine
aménagée, bureau, salle de douches et
grande chbre. Cheminées, parquet, boiseries
et corniches séduiront les amoureux de l'an-
cien. Grande cave.
Honoraires 4,42% TTC inclus à la charge de 
l'acquéreur (Prix 430 000 € hors honos) /
Frais d'acte en plus : 31 192 €.
DPE : C 449.000 €

GESTION LOCATIVE :
COMPIÈGNE : 
n Idéal pour ouverture cabinet, très beau local professionnel d'environ 80 m² entièrement rénové : 3 pièces, une petite cuisine, WC. Loyer CC : 1 050 € dont 
80 € de provision sur charges - Honos charge locataire : 440 dont 120 € TTC pour état des lieux - Dépôt de garantie : 1940 € Réf. : 53.LAZARE
n Hyper Centre ! Local de 14m² avec vitrines et wc. Refait à neuf. Cablé pour 2 postes de travail. Bonne visibilité en louant ce local situé sur rue. Loyer HT : 
410 € + 89 € de provision sur charges - Honos de commercialisation et de rédaction pris en charge par le bailleur. DG : 1 mois de loyer. Réf. : 60053.MINIMES
n Résidence les Prieurés : Studio de 28.40 m² au Rdc : entrée, Sdb avec wc, pièce principale et kitchenette. 1 place parking n° 218. Libre de suite. Loyer CC : 
425 € dont 100 € de provision sur charges soumis à régularisation annuelle (eau et chauffage) - Honos charge locataire : 156.20 dont 42,6 € TTC pour état
des lieux - Dépôt de garantie : 325 € Réf. : 53.PRIEURE DPE : sans mention

03 44 207 20003 44 207 200
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COMPIÈGNE, VILLE DU CENTENAIRE

Victime de l'usure du temps, cette dalle 
qui appartient à l’Histoire de l’Humani-
té, n'a bénéficié d'aucune restauration 
depuis 1949.

Participez à ce projet de sauve-
garde de notre patrimoine 
(via la plateforme web de financement 
participatif Ulule), qui permettra de 
maintenir la lisibilité de l'inscription 

qui figure sur la dalle et de conserver 
l'intégrité du monument, un édifice qui 
sera au cœur des cérémonies du Cen-
tenaire de la fin de la Grande Guerre 
célébré le 11 novembre 2018.

Un projet, porteur de la mémoire 
de notre territoire
Le projet de rénovation consistera à re-

mettre à neuf la dalle sacrée sculptée 
dans 400 tonnes de granit de Vire, le 
même granit que celui de la tombe du 
Soldat Inconnu de l'Arc de Triomphe à 
Paris. Au centre de la Clairière de l'Ar-
mistice, la Dalle Sacrée porte en lettres 
blanches l'épilogue historique scellé 
par la signature de l'armistice : « Ici, 
succomba le criminel orgueil de l'em-
pire allemand vaincu par les peuples 
libres qu'il prétendait asservir ». 
Une inscription de l'écrivain fran-
co-suisse, Jean Binet-Valmer. 

Aidez-nous à restaurer la Dalle 
Sacrée de la Clairière de l'Ar-
mistice !
Découvrez le projet sur la plateforme 
web Ulule : 
h t t p s : / / w w w. u l u l e . c o m / d a l l e - 
sacree-compiegne/
Particuliers, associations, collectivités, 
tout le monde peut y participer ! Atten-
tion, vous avez jusqu’au 15 juillet 2018 
inclus, après, il sera trop tard !

Plusieurs possibilités de contribution 
ont été mises en place sur la plateforme 
web Ulule, mais pour ceux qui n’auraient 
pas la possibilité de participer en ligne, 
sachez que vous pouvez faire un don 
par chèque à l’ordre du Trésor Public de 
Compiègne : 
- Si vous pouvez vous déplacer : une per-
manence est assurée du lundi au ven-
dredi, de 9h à midi, au 17 rue James de 
Rothschild à Compiègne. Sonnez à l’inter-
phone « Direction des affaires culturelles » 
- Si vous souhaitez envoyer votre chèque 
par la Poste : Direction des affaires cultu-
relles de la Mairie de Compiègne, 17 rue 
James de Rothschild, 60200 Compiègne. 
Merci de joindre un RIB (afin de pouvoir 
être remboursé si le seuil de 5000 euros 
n’est pas atteint sur Ulule) et de confir-
mer votre adresse postale (si celle-ci est 
différente de celle indiquée sur votre 
chèque) pour l’envoi du reçu.
Rens. au 03 44 40 76 13.

Retrouvez toutes les manifestations  
prévues à Compiègne sur le site de la 
Ville : www.compiegne.fr 

Aidez-nous à restaurer la Dalle sacrée !
La ville de Compiègne a lancé une campagne de financement participatif pour l'aider à rénover la Dalle Sacrée, symbole de 
la victoire des Alliés, située dans la Clairière de l'Armistice à Compiègne.


